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M E M O I R E  '

P O U R , les A b b é , Chantre &
Chanoines de l’Eglife de St: 
Martin d’Artonne , Décîma- 
teurs dans la Paroiffe de St. 
M y on , Demandeurs.

C O N T R E

Sieur Medulphe P e y r o l , ancien 
Secretaire de l'intendance, Dé-
/** / ' \ f \ fs • » *

fendeur

    LES Parties font divifées fur la queftion de fa voir
 à quelle cotité doit être payée la dim e novale 

par les Propriétaires étrangers, - dans u n  petit
A

"V



canton de la Paroi (Te de St."Myon ; le.Chapitre 
d’i r t o n n e ,  fubrogé aux droits du Curé , qui a 
fait l’option de $00 I. pour fa portion congrue, 
la ,demande à. l’onzieme portion; le fieur Peyrol

- prétend ne la devoir qu’à la vingt-unieme.
La maniéré de payer la dîme eft finguliere 

dans cette ParoiiTe ; la coriré fe détermine non 
par la fituation de l’héritage , mais par le domi* 
cile du Propriétaire : l’Habitant de St. M yon ne la 
doit qu’à la vingt-unieme. Les Etrangers fonr tenus 
de la payer a raifon de l ’onzieme portion des 
fruits. • - ~ - ■

Cefte différence éil établie fur un ancien traité* \ *
de 14 7 8 .  &  fur deux Arrêts de la Cour de Par
lement de 1 6 1 7 .  &  â e ' i y z 6 .  l ’Arrêt de 1 6 1 7 .  
cil même un Arrêt de Règlement rendu, tant 
avec lesHabitans de Sr. Myon , qu'avec'les Pro
priétaires Forains; l’exécution en eÆ.d’àütant plus 
refpe&able qu’elle, remopte àun temps plus reculé. 
Ainfi le Chapitre d’Artonne réunît en- fa faveur, 
ijn titre ancien > cjeux Arrêts qui en ont ordonné 
Î^xécütiôn -, &'.par conféquent une poiFeiTionnoiî 
interrompue.- * ’

Le (ieur Peyrol , qui eft né a St. M y o n , 
ne pouvoit méconnoître , ni le d ro it , ni l’ufage 
pbvi/’ Ie'ypaitrnent de la dîme,;) fon pereiquï n‘  ̂
pjtw^eurjd’autrc,‘domicile la^Pa/oifle deuSL 
Myi(jiVr3,;Ô£ q>ii y  cil déaedi, *eu ne-jlai



payoit qu’à rdifon de la vingt-unierne portion de 
tous les-fruits:qu’il recueillait dans la Paroiffe. 
La prestation devint différente par la mort. Son 
fils qui étoit étranger, puifqu’il habitoit à Cler- 
mont, devoit la dîme à l’onzieme portion; il l’a 
paya effectivement, &  il a continué-'de la payer 
îur ce fpied là au Chapitre d’Artonne, pour tous 
les héritages fujet à la ,dîme ancienne. .
• ’ La novale appartenoit alors au Vicaire perpé
tuel .de St. Myon ; elle étoit due! fur un tene- 
ment appelle de la cote , qui formoit ancienne
ment un communal. Ge tenement fut défriché &  
converti en vignes fur la fin du dernier fiecle.

C e  défrichement avoit été fait par des Habi- 
tans de St. M y o n ;  il n’étoit même pas pofîible 
qû’on y  eut admis : des Etrangers ; la nature de 
ice tenement.le démontre ; il.avoit formé jufqua- 
lors un communal, &  perfonne n’ ignore que les 
Habitans ont la propriété exclufive des commu
naux en. conséquence là dîme n’étoir &  ne pou- 
.voit .être pérçue, dans le principe, qu’à raifori de 
la vingt-unieme portion. C ’eft le privilege des 
Habitans de la Paroiffe, à qui ce communal ap
partenoit. ■'  ! i .

ltk.II y  a ’plus. Lè Seigneur de St. Myon voulut 
s ’oppofer à ce défrichement ; mais lesr;Hibitans 
traitèrent avec lui. Ils conftituerent un cens en 
.dire&e ; on divifat le tenement en Soixante trois,
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portions, dont chacune fut afleryie à un iol de 
redevance. Le iieur Peyrol auroit bien rempli 
fa produ£lion de cette reconnoiflance, fi on y  
avoit admis des Etrangers, ainfi de cela même * 
qu’on n’a pas rapporté la reconnoiflance , &  que 
le terrein défriché étoit en communal ; il en réj- 
fuite cette preuve décifive, que le défrichement 
fut fait en totalité par des Habitans ; par.-confé* 
quent, ils ne devoient &  ne pouvoient devoir 
la dîme qu’à la vingt-unieme ; mais à mefure que 
la propriété d ’une partie de ce tenement paiToit 
entre les mains des Etrangers, par vente ou au» 
trement, la cotité de la dîme varioit ; la prefta* 
tion en étoit faite à l’onzieme pottion, par ces 
Propriétaires Forains.

Le pere du fieur Peyrol étoit Propriétaire 
de quelques œuvres de vigne., fituées dans ce  
tenement de la cote , fon fils .dût payer,  &  payait 
effe&ivement la dime à lonzieme portion pen
dant les premières années ; mais enfuire il n ’en
fit ¿acquittement qua riifon de la vingt unieme. 
On ignore quelle'fut la catiie de ce changement!; 
on.pourroit l?imputer moins à la négligence du 
Curé , qu à la !iai(on qu il pouvoit avoir, avec 
i e riiiearfLBeÿfoJ ; ce qu’il y  a de" certain, &  dont 
Je ficur{Pétrel Gonviiem. lupniéitjeL,'C*eft k]upÿ ên 
1 7  j S .qu ie f l l  epoqiie de>la mort de fon pere,itout 

Jee ¿Propriétaire Facaius payaient la £  
*>- 

o .
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J ’onzîeme portion,dans le tenemènt de la cote ; 
i l  fuppofe que ce fut en 1 7 3 4 .  ou 1 7 3 5 .  êu ê'  
jnent que le Curé commença à l'exiger des F o 
rains à cette cotité ; ainÎi dans le premier mo
ment que le iieur P e y r o l , par le décès de Ton 
p e re , eft devenu Propriétaire des vignes au tene- 
.ment de la cote; les Forains de ion aveu pay oient 
ia '  dime a l’onzieme portion.

.Cependant quelques années après le fieur 
Peyro l  refufa de la payer à cette cotité , il 

.n’en firle paiement qu’à la vingt-unieme, le Curé, 
tjin.ra. percevoir des autres Propriétaires Forains 
à l’onzieme, -le fit ailîgner jen 1 7 6 5 .  pour erre 
condamné à la payer à la même cotité; le fieur 
Peyrol contefta le droit en lui-même; il préten
dit *que ,1a prédation étoit uniforme dans toute 
la ParjoiiTe ians diftinQron de ceux qui y  habi
taient., ;d’avec les Propriétaires étrangers.

iLoppojfoit, i ° .  que le traire de 1478 .  n’éta
i t  LïiToit pas cette différence; z°.  que les Arrêts 
'¿de &  * j z 6 .  a voient ¡eu pour fondemenr,
fOU la poiTeiïion du Chapitre d’Artonne, ou quel- 
jqu’àutre motif particulier ;<c’étoit fe refufer à l’é.
.-vidence. t V L e  traire de 14 7 8 .  en réduifant 
-Lobliganon des Habitant à ne payer qu’une demi- 
-<iimelaiiToit fubfifter Je droit du Chapitre , pour 
i ’iiixigor enîfentîer des Forains; z° .  l’Arrêt de 
« 6 1 7 .  eft un Arrêt de Règlement, &  celui de 
1 7 1 6 .  l’a confirme.
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Cependant le fieur P eyro l ,  après avoir mis erc 

fait que la dîme navoit été payée par les Forains^ 
qu’à raifon de la vingt-unieme dans le tenement 
de.la cote , avoit déclaré qu’il confentoit que le 
Curé fut admis à faire la preuve du paiement à 
l’onzieme portion ; mais enfin , il prit des xon- 
clufions fubiidiaires, &  il offrit de prouver, i ° .  
que depuis le défrichement du communail jufqu’en 
17 6 5 .  aucun Forain n’avoit payé la dîme pen
dant trente ans, à raifon de Tonzieme portion.; 
z°.  que c’eit pour la premiere fois environ 17 5  y. 
que le Curé força un Forain par autorité, &  par 
violence, à la payer à l’onzieme portion.

En cet état, il intervint Sentence, qui ordonna 
avant faire dro it , que le fieur Peyrol feroit 
preuve , tant par titre que par témoins', que de
puis le défrichement du communal, &  en exprès, 
depuis 1695 .  date de la recônnoiiîance confentie 
pour ce tenement de la cote ; partie du tenement 
a été poiTédée par des Forains, tk que pendant 
trente ans avant l’année 1 7 3 4 .  les Forains, &  

-les Habitans, qui ont poiTédé dans ce tenement , 
n’ont payé la dîme novale qu’à là vingt-unieme 
ponion des fruits, que ce ne fu t .q u ’en 1734*  
ou 1 7 3 5 .  que les Curés de St. M y o n , ont com
mencé à percevoir dans ce tenement de la cote, 

sla dîme novale fur les Forains à l'onzieme por" 
Ttion , &  que cette, perception n’a été faite dan*



les premîers'tem’ps fur ce pied là que par ru fe , 
force ou violence, fauf au fieur Rozier,  C u ré ,  à 
faire la preuve contraire.

La même Sentence porte que les témoins 
feront tenus de s’expliquer fur le nom de chaque 
Forain, qui ont poifédés des vignes dans ce tene- 
ment.
*' Les Parties ont fait faire des Enquêtes refpec- 

tive ; on les a contredites , tant par des repro
ches contre les témoins, que contre leurs dé- -, 
pofitions en elles-mêmes.
- L ’interlocutoire avoit été rendu avec le fieur 

Rozier ,  Curé de St. M y o n ,  à qui la dîme nó
vale appartenoit alors ; c’eft avec lui que la Sen
tence a été exécutée; mais depuis, il a fait l ’option 
de 500 1. pour fa portion congrue conformé
ment à l’Edit du mois de Mai 1768 .  il a fait la-, 
bandon des novales au Chapitre d’Artonne, qui 
s’eft fubrogé » Tinilance.

Le droit du Chapitre d ’Artonne, pour exiger 
des Propriétaires Forains, la dîme à l’onzieme 
portion dans le tenement de la cote eft incon- 
teftable. Ce droit eft fondé fur des titres qui ne 
peuvent fouffrir ni critique , ni équivoque.

Un ancien traité de 14 7 S .  forme le premier 
titre du ¡Cha-pitre d ’Artonne; il étoit en inftance 
avec les îHabitans de la ParoiiTe de St. M y o n ,  
p o u r ’le .paiement de la dimej il demandoit 1 ¿
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dixieme partie des fruits excroiiîans, & !  terres 
de vignes, fituées dans ladite ParoiiTei Le traite' 
n’apprend pas à quelle cotité les Habitans enteri- 
doient la réduire ; mais i l  porte que Us Paroif- 
Jiens , leurs fuccejjeurs paieront demi-dîme de 
tous les bleds & vins qui excroitront dorénavant, 
& toutes & chacunes les vignes & terres, que iceux 
Paroijjiens tiennent & pojjédent, tiendront &pajje- 
deront dans les limites de ladite Paroijje de• St. 
Myoti ; on excepte un canton, qui eft affranchi 
du paiement de la dîme en faveur des Habitans; 
enfin on ftipule, que dans le cas, ou iceux Pa- 
roiiïiens, ou aucun deux vendroient fur lefdits 
héritages autre mi*dîme ; qu’il foroit permis au 
Chapitre d’Artonne, d’avoir &  retenir cette mi- 
dime, pour le prix &  fomme quelle fe vend 
ailleurs.

D ’après les termes de traité, il paroit que le 
Chapitre d’Arronne , réclamoit la dîme , à raiion 
de la dixieme portion des fruits ; mais qu’en le 
réduifant à une demi-dîme, les Habitans obte- 
noient le droit de percevoir l’autre moitié fur eux* 
mêmes, c’eil une conféquence héceflaire de la 
elaufe de traité qui autoriloit le Chapitre à re- 
traire cette féconde portion de dîm e, dans le 
cas ou les Habitans en feroient l ’aliénation.

Quoiqu’il en foit,  en fixant la cotïté à une: 
demi-dime en faveur des Habitans'de St. Myon.j

C etoît



C ’étoit laiiTer fubfifter en faveur du CJiapitre le 
droit de percevoir la dîme entiere , fur les Pro
priétaires qui n’habitoient pas dans la ParoiiTe.

C ’eft aufïi de cette maniéré que le traité de 
14 7 8 .  avoit été exécuté. Les Habitans de la Pa- 
roifTe de St. Myon payèrent la dîme à raifon de 
la vingt-unieme portion feulement, tandis qu’on 
la percevoit à l’onzieme fur les Propriétaires 
Forains.

Ce traité de 1478 .  eil le premier titre du 
Chapitre, pour exiger la dîme des Etrangers à 
l ’onzieme portion des fruits; le fécond eil encore 
plus précis; il explique en termes exprès la diffé
rence dans la prédation de la dîme entre les 
Habitans de la ParoiiTe de St. Myon , &  les Pro
priétaires étrangers.

Jean de Sirmond, Procureur en ce Siege, ayant 
fait l’acquiiition d’un Domaine à St. M y o n ,  éléva 
la même difficulté que le fieur Peyrol ; il préten- 
doit ne devoir la dîme qu’a raifon de la vingt- 
unieme portion , ainfi que les Habitans de la Pa- 
roiife. Il avoit même obtenu en ce Siege une 
Sentence conforme ; mais fur l'appel qui fut in
terjeté en la Cour de Parlement, le Chapitre 
«TArtonne ayant excipé du traité de 1 4 7 8 .  ÔC 
de l’exécution qu’il avoit eu ; il intervint un pre- 
tnier Arrêt qui ordonna que les Habitans de la
Paroiffe enfemble, tous autres Propriétaires non
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domiciliés, feroient aiîîgnés en afîîftance de caufe.' 
Le Chapitre d’Artonne fit entendre des témoins 
qui dépoferent unanimement de la différence 
dans la preilation de la d îm e, entre les Habitans 
&  les Propriétaires Forains.

En cet état, il intervint Arrêt qui, en infirmant 
la Sentence de ce S ie g e , maintint le Chapitre 
au droit 5c poffeiîîon de prendre &  percevoir 
la dîme entiere fur tous les héritages fitués en 
la Paroiffe apparrenans audit de Sirrriond, &  au
tres non domiciliés en icelle à raifon de l ’onzieme, 
de la demi-dîme qui eftla vingr-unieme des bleds, 
&  vins feulement fur les héritages nppartenans 
aux Habirans &  domiciliés en ladite Paroiffe.
. Cet A rrêt ,  qui eft du quinze Juillet 1 6 1 7 .  
avoit fait un Règlement général; il fut rendu 
avec tous les Propriétaires, tant ceux qui étoient 
Habitans dans la Paroiffe, que les Forains, les 
uns &  les autres avoient été aiîignés en afîiiïance 
de cauie; ils y  étoient tous Parties. Cet Arrêt de 
Règlement ne devoit donc pas permettre d’élé- 
yer de nouveau la queftion.

Le iieur Ferrand de Fonîorîe-, devenu P ro 
priétaire d’un Domaine fitué dans cette Paroiffe, 
n ’ofa pas entreprendre de contefter le droit du 
Chapitre en lui-même ; mais il fuppofoit avoir 
transféré foli domicile à St. Myon ; & ,  en confé- 
.quencç, il refufçlt de payer la dîme k- l’otwiemjB
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portion ; il préteàdou ne la devoir qu’à raifon 
de la vingt-unieme, ainii que tous les Habitans; 
quoique le iïeur Ferrand n’eût qu’un domicile

Néanmoins, il étoit parvenu à obtenir un Sen
tence en ce Siege qui réduifoit la cotité de 

-dîme à la vingt-unieme ; mais fur lappel'de cette 
Sentence en la Cour de Parlement, le Chapitre 
rapporta de nouvelles preuves, que le domicile du 
fieur Ferrand de Fontorte nétoit que fi&if dans 
le lieu de St. Myon. En conféquence, il intervint 
A rrê t ,  le 9 Août 172.6. qui, en infirmant la 
Sentence , le condamna à payer au Chapitre 
la dîme des fruits de tous les héritages dépen- 
dans de fon Domaine, qui font firués dans la Pa- 
roifle de St. Myon ; &  ce depuis &  compris 
l ’année i j z i . k  raifon de l’onzieme portion des
fru ir s ...................&  à continuer le paiement fur
le même pied , tant qu’il fera Propriétaire &: 
poflelfeur dudit Domaine, &  qu’il ne fera pas fa 
réfidence a&uelle dans la Paroiile de St. Myon. 
“ On voit,  par ce détail, que le Chapitre d’Ar- 
tonne a eu raifon d’annoncer en commençant que 
fon droit j pour la maniéré de percevoir la d îm e, 
eft établi fur les titres les plus précis, &  les plus 
refpe&ables. Ï1 ne la perçoit fur les Habitans de 
la ParoiiTe de St. M y o n , qu’à la vingt unieme 
portion ; mais elle çft duée à raifon de l’onzième

B *
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par tous les Propriétaires qui ont leur domicile 
hors de la ParoiiTe ; il étoit réfervé au iieur 
Peyrol de vouloir faire naître des doutes, fur 
un droit auiîi inconteftable.

Quoiqu’il n’ait cefle de prétendre qu’il n’y  
avoit aucune différence à faire entre les Habi- 
tans &  les Etrangers ; néanmoins il ne fe con- 
ciliot pas avec lui même , en même temps qu’il 
payoit la dîme à l ’onzieme portion fur tous fcs 
héritages iîtués hors du tenement de la cote \ il 
foutenoit fur la demande formée contre lu i , que 
la preilation étoit la même pour les Habitans &  
pour les Etrangers. Cependant la différence eft 
certaine : elle eft fondée fur un ancien titre, dont 
l’exécuion a été ordonnée par deux Arrêts, &  
mçme l’un de ces Arrêts forme un Règlement 
général. Encore une fois, le fieur Peyrol s ’y  con- 
formoit pour tous fes autres héritages fitués dans 
St. Myon. Il ne devoit donc refter aucun doute 
fur le point de droit. L ’Habitant de St. M y o n ,  
ne doit la dîme qu’à la vingt-unieme, tandis que 
l ’Etranger la paie à raifon de l’onzieme portion 
des fruits.

C ’étoitune illufion de la part du fieur Peyro l, ' 
de vouloir rejeter fur le Chapitre d’Artonne 
l ’obligation de faire la preuve direfte, que la 
dîme avoit été payée par les Etrangers, à l’on- 
ziemc portion dans le tenement de la cote. Le



Chapitre a en fa'faveur le Droit Commun de la. 
Paroiffe. Ce droit eil fondé fur un titre &  une 
poffeiîion autorjfée par deux Arrêts. C  etoit donc 
au iîetfr P e y r o l , qui prétendoit que la condition 
des Etrangers n ’étoit pas différente de celle des 
Habitans pour le tenement de la cotte, a en 
offrir la preuve ; auiïi en a-t-il été chargé ; la Sen
tence a préjugé la queftion contre lu i , &  par une 
fécondé conféqûence s’il n’a pas fourni cette preu
ve , &  que fon Enquête n’établiffe pas tous les 
faits interloqués, il 11e lui reftera plus aucun pré
texte  , pour fe difpenfer de payer la dîme dans 
le tenement de la cote à l ’onzieme portion , 
ainfi qu’il la paie pour tous fes autres héritages. 
Il faut donc réprendre^chacun des chefs de la 
Sentence pour les concilier avec la preuve qui 
réfulte de l ’Enquête du fieur Peyrol.

Le premier fa it , dont le fieur Peyrol a été 
chargé de faire la preuve, eft que depuis l ’année 
16 9 $ .  date de la reconnoiffance confentie pour 
ce tenement, une partie en a été poffédée par 
des Forains.

Aucun des témoins du fieur P e y r o l , n’a dé
claré dans quel temps une partie du tenement 
en queftion , avoit paffé entre les mains des Etran
gers; il ne pouvoit y  avoir que des Habitans de 
la Juftice qui fuffent Propriétaires de la totalité 
du tenement lorfqu’il commença à être défri

15
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ché ; ce terrcin étoit en naturede communal, 5c 
cela fuffit pour être convaincu de la propriété 
exclufive en faveur des Hibitans; la propofition 
fe démontre par le texte même de la Coutume 
qui interdit aux Forains l’ufage des communaux; 
ainfi lors du défrichement de ce communal, £c 
qu’il fut converti en vignes, les Etrangers ne 
pouvoient y  avoir ni dro it , ni propriété ; cette 
circonftance tient lieu de preuve juiqu a ce qu’on 
ia détruife. Gilbert Fmery , premier témoin du 
fieur P eyro l ,  l ’a même dépofé que le tenement 
apparrenoit aux Habirans lors qu’il fut défriché; 
mais dans ce cas, la dîme ne pouvoit être duée 
qu’à la vingt-unieme ; c’eft un privilege attaché 
à la qualité d ’Habirans. Le fieur Peyrol n’a donc 
pas fatisfait au premier chef de l lnrerlocutoire. 
Tout le tenement appartenoit aux Habirans de St. 
M yon en 1695 .  &  l’Enquête du ficur P e y ro l ,  
n'apprend pas à quelle époque les Forains ont 
commencé à jouir d’une partie des vignes dans 
ce tenement.

2 0. La Sentence ordonne, que le iieur Peyrol 
fera preuve que, pendant trente ans avant 17 3 4 .  
les Forains &  Habitans, qui ont pofledé dans ce 
tenement, n’ont payé la dime novale qu’à la vingt- 
unieme portion des fruits.

Ce  chef de la Sentence paroit le plus impor
tant de ceux qui ont été interloqués pour dé
cider de l ’objet de la conteilation.

*4
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Suivant le droit commun de la ParoiiTe , la 

la dime eft duée à l’onzieme portion par les Pro
priétaires Forains ; par çonféquent, fi tous ceux 
.qui avoient des propriétés dans ce tenement de 
la cote*, n’ont pas fait le paiement de la dîme 
d ’une maniéré uniforme, à raifon de la vingt- 

.unieme portion ; il en réfultera une fin de non- 

.recevoir infurmontable , pour faire réduire par 
•Ja prefcription la cotité à laquelle ils la doi,- 
■vent. ‘ .

' • J  i » - M - .■ i I

Quelques Auteurs penfent que la cotité de 
,1a dîme efl imprefcriptible , lorfqu’il y  a un titre 
qui, la détermine. Mr. Henrys, qui le donne en 
maxime, livre i er. queft. 37. obferve que le titre 

' détruit la coutume, mais que la coutume ne dé
truit pas le titre. Cet Auteur rappelle le fenti- 
ment de Mr. D u v a l , de Mr. M aynard , &  de 

, Mornac, &  il ajoute que la raifon de cette pro- 
pofition eil évidente : car fi la cotité peut fe 
prefcrire, c’eil parce que n’ayant pas été établie 

' précifément, &  le droit divin , ou pofitif obli- 
e géant bien à payer la dîme , mais fans aucune 

détermination, ou l ’obligation précife manque, 
ü.Tufage J ’emporte. . . . .  ..mais cette confidé- 

ration ceiTe quand il appert par le titre que la 
dîme eft duée à une cote certaine,

¿Cependant fh la cotité ,efl fujette à preferip- 
„ t io iw u  -pjcjudiçe> du, titre qui la; fixe , il feroit



fit  <v ' y 6
an moins néceflaire que la prédation eût été uni
forme pendant trente ans confécutifs, de la part 
de tous les Propriétaires étrangers.

S ’ils n’avoient pas payé la dîme à la même coû
té , comme il quelques-uns l’avoiënt fervi à l’on- 
zieme , &  les autres à la vingt-unieme portion, on 
n’en pourroit tirer aucun avantage pour faire va
loir la prefcription en faveur de tous les Proprié
taires étrangers. Chacun de ceux qui nauroient 
payé.la dîme qu’à la vingt-unieme, pourroient 
être fondés à oppofer ce m oyen; mais ce feroit 
une abfurdité de prétendre que la prefciption, 
qu’ils auroient acquife, devroit profiter aux au
tres qui auroient payé la dîme à l’onfcieme. Il fe- 
roit donc néceflaire encore une fois, que le fleur 
Peyrol eut fait la preuve de deux faits ; l’un, que 
tous les Propriétaires et aiigers n’ont payé la 
dîme qu’à la 'vingt-unieme ; &  l’autre , que ce 
paiement a été uniforme*penaant trente ans con
fécutifs, &  antérieurs à 17 34 .

Il y  a plus. Il feroit même néceflaire qu’une 
partie de ce tenement eût appartenu à plufieurs 
Etrangers; unfeul qui auroit payé pendant trente 
ans‘à la vingt-unieme portion feulement, n’auroit 
pas dérogé au droit commun de la Paroifle, en 
faveur des autres Forains, qui feroient devenus 
Propriétaires dans la fuite ils rie feroient pas. re- 
cevables à faire ufagécnleur faveur, de la prefla-
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tion d’un feul Etranger, s’ils n’avoient pas acquis 
eux-mêmes la prefcription ' par une preftation 
uniforme-de trente ans à la vingt-unieme avant 
1 7 3 4 .  ainfi ce ne feroit pas aiTez d’avoir prouvé 
le paiement à la vingt-unieme portion , s’il n ’y  
avoit pas en meme temps plufieurs Etrangers, qui 
eufTent des propriétés dans ce tenement, &  qui 
auroient payé la' dîme pendant trente ans à la 
vingt-unieme.

L ’Enquête du fieur Peyrol ne contient la 
preuve d’aucuns de ces faits ; elle n’apprend ni 
a quelle époque une partie de la propriété de 
ce tenement avoit paiTé à des Etrangers, ni le 
nom de ces Propriétaires, ni en quel nombre ils 
étoient, ni enfin ii pendant trente ans confécu- 
tîfs, &  antérieurs à 1 7 * 4 .  ils n’ont payé la dîme 
qu’à la vingt-unieme portion.

i ° .  Aucun témoin du fieur Peyrol n’a dépofé 
à quelle époque les Etrangers ont commencé à 
devenir Propriétaires dans ce tenement de la 
cote. Si Gilbert E m e r y , premier témoin, a dit 
q u e , peu de temps après le défrichement, les 
iiilles des premiers pofTeiTeurs, s’étant mariées hors 
de la ParoifTe, portèrent en dot à leurs maris, des 
portions de çe  ̂tenement ; i °. ce témoin ne fixe 
pas une époque'précife. On ne pourroit dope pas 
en conclurett que ce fait foit arrivé trente ans 
avant 1 7 3 4 .  ou 1 7 3  5. 2*0. Ce témoin fe contre-
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«lit bientôt après ; car il ajoute que le C u ré , lui 
ayant donné la dîme de ce tenement à titre de 
forme , il y  a environ trente cinq ans, i l  croit que 
Pacquêt Rigaud étoit le feul étranger q u i ' y  
pojjéda alors.

Cette époque, pour lever la dîme, remonte 
à 1732,* feulement, puifque J’Enquête a été faite 
en 17 6 7 .  o r ,  fi Rigaud étoit alors feul Proprié
taire , il n auroit pas fait la loi pour tous lés 
Etrangers qui auroient acheté depuis. La Sen
tence de la Cour a exigé une pofîeiïion de trente 
ans antérieure à 17 3 4 .  de la part de tous les 
Forains; &  il eft reconnu que Rigaud, n’avoit 
acheté qu’environ 1 7 3 1 ,
f i ° .  L ’Enquête n’apprend, ni quels étoient les 

Propriétaires, ni quel.nombre il y  en avoir; la 
prescription , pour réduire la côtité de la dîme, 
n auroit pu profiter à tous les Etrangers que dans 
le cas feulement où une partie du tenement 
auroit appartenu à plufieurs, Ôc que tous n’au- 
roient payé la; dîme qu’à la vingt-unieme. Le fi- 
lence de l’Enquête du fieur Peyro l ,  fur.ee point 
de fait, démontre donc qu’il n a  pas fatisfait à 
l'interlocutoire.

r ! 3 °. Cette Enquête ne contient pas la preuve > 
'que. pendant trente ans avant, i73'4* les Forains 
'n’ont rpayéula dîme qu’à,la  vingt-unieme.

Si quelques témoins, tels que Jean Marmoiton>
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Gilbert &  Antoine A g a t , &  Etienne E m ery ,  
qui font les 6. 8. 9* &  i 6 Q. témoins admi- 
niitrés par le fieur P e y r o l , ont dépofé avoir oui- 
dire que les Forains n’avoient payé la dime 
qu’à la vingt-unieme dans le tenement de la 
cote. i ° .  Ils n’en fixent pas une époque pré- 
cife; ce qui laifleroit de l’incertitude, &  cepen
dant la Sentence exige une poflefîion de trente 
ans antérieurs à 1 7 3 4 .  i ° .  Ce tenement appar- 
tenoit aux Habitans de la Paroiiïe en 1695 .  lors 
de la reconnoiffance qui fut confentie au profit »
du Seigneur, &  peut-être que la propriété d ’une 
partie n’a paiTé que long-temps après entre les 
mains des Etrangers. Ces déportions ne fournif- 
fënt donc"pas une preuve capable de déroger 
au droit du Chapitre , &  de donner atteinte aux 
titres qui lui attribuent la dime à l’onzieme por
tion fur les Forains; 30. enfin, Jean Chabrier,
1 4 e. témoin de cette Enquête, dépofe avoir oui- 
dire , qu e , dans-ce Canton comme dans le furplus 
de la ParoiJJe, les Habitans payoient à la vingt- 
unième portion, & les Forains à l'on^ieme.

Il eft vrai que ce témoin eil unique ; mais il 
efl adminiftré par le fieur Peyro l ,  &  de même 
que celui qui produit un t itre , eft obligé de' 
fouffrir tout le préjudice qui en peut réiulter 
contre lui;  de même aufîi celui qui adminiflre 
un témoin neft recevable, ni à le reeufer, ni à
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critiquer fa dépofition; ainfi la dépofition de ce 
témoin étant contraire à celle des autres témoins, 
elle les détruiroit, ii les faits dont ils ont dépofé, 
fourniiToient la preuve d’une poiTeiïion de trente 
ans antérieure à 17 3 4 .  Mais l’Enquête du fieur 
Peyrol ne fournit pas cette preuve ; elle n’ap
prend, encore une fois, ni à quelle époque les 
Etrangers ont commencé à poiîéder dans ce tene
ment, ni le nombre qu’il y  en avoit avant 1 7 3 4 .  
n i , enfin , fi pendant trente ans antérieurs à cette 
même année 1 7 3 4 .  ils n’ont payé la dîme qu’à 
la vingt-unieme.

Le troiiieme fait, interloqué par la Sentence, 
eil que ce fut en 1 7 3 4 .  ou 1 7 3  5. que les Curés 
de St. Myon ont commencé à percevoir , dans 
le tenement de la cote, la dîme novale fur les 
Forain.* à l’onzieme portion des fruits."

Si quelques témoins du fieur Peyrol ont ’dé
pofé que le changement de la cotité de la dîme 
fe fît à cette époque , la preuve de ce fait de* 
vient inutile, par la raifon que l’Enquête n'ap
prend pas fi plufieurs Forains avoient antérieu
rement *des propriétés dans ce tenement, &  s’ils 
n’avoient payé la dîme qu'à la vingt-unieme.

Il eil vraifemblable que le premier Etranger 
qui fera devenu Propriétaire dans ce tenement * 
n’aura pas «té connu du Curé ; il aura continué 
de • pay&r la diine comme fem prédécefTeur qui

'{IX
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etoit Habitant; il avoit intérêt de tenir ce chan
gement c ach é , à caufe de la différence dans la 
preftation de la dîme ; le Curé n’en aura pas été 
inftruit dans les premiers temps ; mais ce qui 
fera arrivé, à cet égard, ayant été fondé fur une 
e rre u r , ne fauroit nuire au droit du Chapitre , 
à moins que le fieur Peyrol n’eût prouvé que 
plufieurs Etrangers avoient des propriétés dans 
ce tenement de la cote, &  que pendant trente 
ans antérieurs à 17 3 4 .  ils n’avoient payé la dîme 
qu’à l’onzieme portion. C ’eit à ce point de fait 
qu’il faut ramener le fieur P ey ro l ;  fon Enquête 
ne contient pas cette preuve; par coniequent, il 
eft non-recevable à exciper de la prefcription 
qu’il n’a pas établi, &  qui devroit former fon 

•titre.
Enfin, le raifonnement eil le même à legard 

du dernier fait interloqué, que ce fut par ruie , 
ou par violence que le Curé exigea des Forains 
le paiement de la dîme à l ’onzieme portion

rQuand il feroit vrai que le Curé auroit em
ployé la rufc ou la violence, le fait feroit in
différent, dès que c’eft à cette cotité que la dîme 
lui étoi't duée , à moins que les Forains n’euflent 
déjà acquis, par la prefcription , le droit de payer

une moindre cotité.
Quelques témoins de I’Enquête du fieur P e y ro l , 

ont ,bien dépofé’ que ce fut en 1 7 3 4 .  ou 1 7 3 5 .
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que les nommés A m y ,  chargés de percevoir la 
novale pour le Curé , forcèrent Rigaud à la 
payer à Î’onzieme portion; mais il fufïitde ré
pondre qne la dîme étoit duée par les Forains à 
cette cotité. Rigaud n’avoit acheté cette vigne 
que quelques années auparavant d ’un Habitant 
de St.. Myon ; Jofeph S a b y , quatrième témoin 
de l’Enquête du fieur P ey ro l ,  a dépofé ce fait; 
non-feulement Rigaud ne pouvoit pas avoir ac
quis par la prefcriprion le droit de payer la 
novale à la vingt-unieme; mais même il eft évi
dent qu’il ne l’auroit payé à cette cotité pendant 
les premieres années de fon acquifition , qu’en 
conféquence de ce que l’on auroit caché au Curé 
le changement du Propriétaire.

2°. Quoiqu’il ne foit permis à perfonne d’ufer 
de violence, même pour exiger ce qui efl dû lé
gitimement; néanmoins cette violence , dont per
fonne ne s ’eit plaint dans le temps, n’auroit pas 
l'effet de réduire la cotité de la dîme pour les 
Forains à l’onzieme portion ; on n’en pourroit 
tirer aujourd’hui cet avantage que dans le cas 
feulement, ou avant cette époque; les Forains 
auroient acquis par la prefcription le droit de 
ne la payer qu’à la vingt-unieme; &  on vient 
de voir que l’Enquête du fieur Peyrol ne con
tient pas la preuve de ce fait eifentiel.

3°. On n’auroit ufé de violence que contre
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Rigaud, ce qui prouveroit, ou qu'il n’y  avoit 
pas d’autres Propriétaires étrangers , ou qu’ils 
payoient à l’onzieme portion; Rigaud lui-même 
a payé depuis à cette cotité. Le fieur P e y r o l , qui 
ne commença à devenir Propriétaire de quel
ques parcelles de vignes dans ce tenement qu’en 
17 5 8 .  par la mort de fonpere, auroit dû, payer 
la dîme à l’ônzieme portion ; la preilation en 
étoit faite alors fur ce pied là par tous les Fo
rains depuis quelques années ; &  ils ont conti
nué de la payer à la même cotité jufqu’a pré- 
fent, l’Enquête du fieur Peyrol en fournit h  
p re u v e ;  il n’avoit ni ne pouvoit donc avoir, 
aucun prétexte pour ne la payer qu’à la vingt- 
unieme en 17 3 8 .

Ces obfervations, qui font décifives, difpen- 
feroient le Chapitre d ’examiner le mérite de 
I’Enqriête que le Curé avoit fait faire. Le fieur 

‘P e y r o l , chargé de la preuve dire&e, n’a pas 
fatïsfait à l’interlocutoire ; il n’a prouvé ni a 
quelle époque les Etrangers font devenus Pro
priétaires dans ce tenement , ni qu’ils euifent 
payé la dîme à la vingt-unieme portion pendant 
trente ans antérieurs à 1 7 3 4 .  Il faudroit donc 
revenir aux titres qui chargent les Forains de 
payer la dîme à l ’onzieme portion; mais l’En- 
quête du Curé contient une preuve complette 
qu?ils ont toujours payé la dîme à une cotité 
différente que les Habitans.



Cette preuve ne fauroit être plus concluante; 
auiîi le fieur Peyrol n’a pas entrepris de la contre
dire en elle-même; il s’eft reftreint à attaquer 
la iincérité des dépofitions. Il feroit inutile de le 
fuivre dans ce détail. Un Mémoire n’eft pas fuf- 
ceptible d’une pareille diicuflion ; le Chapitre 
fe borne à quelques obfervations.

Prefque tous les témoins, que le Curé a fait 
entendre, ont dépofé qu’ils avoient toujours vu ,  
ou entendre dire , que les Forains payoient la 
dîme dans ce tenement de la cote à l’onzieme 
portion. La dépofition de Pierre Brun, fixieme 
témoin de l’Enquête du C u ré , y  eft précife.

Le fieur Peyrol a répondu que ce témoin 
avoit été repris de Juftice, &  qu’il n’apprend, 
ni dans quel temps il  a vu , ni par qui i l  a en
tendu dire ces fa its.

i ° .  Les réproches propofés contre les témoins 
qu’ils ont été mis en décret, condamnés ou re
pris de Juftice, font réputés calomnieux, s’ils ne 
font juftifiés avant le jugement du procès. C ’eft 
la difpofition de l’article i .  du tit. 1 3 .  de l’Or- 
donnance de 1667 .  Le fieur P eyro l ,  qui n’a pas 
juftifié le reproche qu’il propofe contre ce té
moin , &  qui eft hors d’état de le faire, doit donc 
être confidéré comme un Calomniateur—

2 0. Il eft vrai que ce témoin n’apprend, ni 
l’époque où il a v u , ni par qui il a entendu

■ . . dire -,
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dire que les Forains avoit payé la dîme à Ton- 
zieme portion dans ce tenement.

Mais ,  i ° .  on demande aü fieur Peyro l ,  qui 
fait ce reproche^aux témoins du Chapitre, fi 
ceux qu’il a fait entendre ont été plus exa&s à 
cet égard ; on le met au défi d’en indiquer un feul 
qui ait dépofé, ni dans quel temps il a v u , ni 
par qui il a entendu dire que le Forains payoient 
la dîme à la vingt-unieme avant 17 5 4 .

z°. Si l ’omiiïion de ces faits ne permet pas 
d’ajouter foi aux témoins du Chapitre, fi leur dé- 
pofition doit être rejetée par cette feul raifon, 
il en fera donc de même de la dépofition des 
témoins du fieur P e y r o l , à moins qu’il ne pré'- 
îende qu’il y  a deux poids &  deux mefures.

Cependant il' y  a cette différence que le Cha
pitre n’étoit chargé que de la preuve contraire; 
il eft fondé en titre pour exiger des Forains la 
dîme à l’onzieme portion ; au lieu que le fieur 
Peyro l ,  chargé de la preuve direQe, devoit prou
ver la rédu&ion de la dîme en faveur des Forains, 
par la maniéré dont ils l’auroient payé pendant 
trente ans avant 1 7 3 4 .  Il conviendra bien fans 
doute qu’aucun de fes témoins n’a dit à quelle 
'époque il  ayoit v u , ni par lqui i l  avoit entendu 
dire , que- lès Propriétaires étrangers n’avoient 
payé la dîme qu a'ia vingt-unieme portion. Il doit 
donc convenir, d’après les moy ens qu’il a propofé

D



contre les témoins du Chapitre, qu'il n’a pas fait 
preuve du paiement de la dîme à la vingt-unieme, 
de la part des Forains, pendant trente ans ayant
J734-

Gilbert Emery , 4 e. témoin du Chapitre, a éga
lement dépofé que de tout temps les Forains 
a voient payé la dîme à lonzieme portion ;~ce té
moin ajoute même quêtant Colon du fieur Pey- 
r o l , il avoit commencé par payer la dîme à cette 
cotité au fieur de Combes, Curé ; &  enfuite pen
dant deux ans au fieur Dulin fon fucceffeur ; 
mais que le fieur Peyrol lui ayant défendu en- 
fuite de la payer fur ce pied l à ,  il ne la paya 
qu’à la vingt-unieme.

Le fieur Peyrol fuppofe que ce témoin n’a été 
fon Colon que long-temps après la mort du 
fieur de Combes, C uré ,  &  pour le prouver il 
juftifie d’un bail à ferme de 174 8 .  Mais ce bail 
ne comprend pas les vignes du fieur Peyrol ;  le 
témoin auroit pu les cultiver antérieurement en 
qualité de Colon , &  prendre d’autres héritajges
à titre de Ferme quelques années après; ce bail, 
dont le fieur Peyrol a rempli fa produ&ion, &  
l’obfervation qu’il a faite, ne donne donc pas la 
moindre atteinte à la dépofition de ce témoin ; 
fi fon pere &  fon frere, qui ont été entendus 
dans l’Enquête du fieur P e y r o l , ont dépofé quel
que chofe de contraire, par quel motif la Juitice
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ajouteroit-elle plus de foi à leur déposition ? 
On n’en pénétre pas la raifon.

Il y  a plus. Gilbert Chabrier, 1 4 e. témoin de 
l ’Enquête du fieur Peyrol,  a fait une dépofition 
conforme; il a dit que les Forains payoient la 
dîme à l’onzieme portion , &  les Habîtans à la 
vingt-unieme; ainfi, en réunifiant cette dépoiition 
avec celle de Gilbert Emery , &  de Piere Brun , 
qui font les 4. &  6e. témoins de i’Enquête du 
Chapitre, &  qui n’ont pas été valablement récu- 
fés , i) en réfulte une preuve concluante, que les 
Fonins ont toujours payé la dîme à l’onzieme 
port on, conformément aux titres.

Mais celte preuve n’auroitété néceiîaire, de la 
part du Chapitre, que dans le cas où le fieur 
Peyrol en auroit fait une de fa part ; le droit du 

' Chapitre , pour exiger la dîme des Forains à l’on- 
zieme portion, eit inconteftable en lui-même. Le 
lîeur Peyrol ne peut fe défendre &  ioutenir la 
rédu&ionde la dîme à la vingt-unieme que par la 
voie de la prefcription ; la Sentence de la Cour a 
même préjugé la queftion. O r ,  il n’a prouvé ni 
à quelle époque les Etrangers avoient commencé 
à avoir des Propriétés dans le tenement de la cote, 
ni qu’ils euifent tous payé la dîme à la vingt- 
unieme, ni, enfin', fi le paiement avoit été fait à 
cette cotité pendant trente années avant 1 7 3 4 .  
lui-même n’eft devenu Propriétaire dans le tene-



ment de la cote qu’en 1 7 3 8 .  par la mort de fon 
pere ; tous les Etrangers payoient alors dans ce 
tenement la dîme à l’onzieme. Il ne peut donc pas 
réfifter à la demande du Chapitre ; il n’a pas prouvé 
la réduction de la dîme par la force de la pref- 
cription, &  le Chapitre a droit de l’exiger des 
Forains à l’onzieme portion ; ainfi, il ne refte au* 
cun doute pour en prononcer la condamnation 
contre le fieur Peyrol.

Monjieur P  E  L  I S  S I E  R   Rapporteur. 

M e. A S S O L L E N T ,  Avocat.

H o m  , Procureur.
s
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